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'i' Le PTB-Go ! ne désarme pas.
~ Et s'attaque cette fois à ce
qu'il dénonce comme une autre
aberration légale, au Parlement de
la Communauté française cette
fois. Ce Parlement fera officielle-
ment sa rentrée ce mardi. À la dif-
férence de ses homologues régio-
naux, il n'est pas composé d'élus
directs. Ce sont les 75 députés wal-
lons qui y siègent. S'y ajoutent 19
députés bruxellois francophones,
pour arrivj:!r à 94 « élus ».

RBDURS lIEŒVA8LE 1
Et c'est au riiveau du calcul de ces
19 Bruxellois que cela coince. Le
Parlement de la capitale fédérale a
décidé, sur base des voix obtenues,
que le Pm ne' pourrait disposèr
d'aucun siège dans l'hémicycle
francophone. Alors que ce même
Pm estime que la loi impose qu'on
tienne compte de ses 4 élus bruxel-
lois dans le calcul, et non des voix
obtenues. Or, si tel est bien le cas, il
a droit, lui aussi, à un strapontin.
Au détriment du cdH.
Michaël Verbauwhede, un de ses
députés bruxellois; parlait hier
d'une decision «manifèstement
illégale» et «manifèstement politi-

cienne ». n a donc décidé de dépo-
ser un recours. «Nous avons bien re-
çu sa réclamation ce lundi matin »,.
confIrmait hier le greffier du Par-
lement de la Communauté fran-
çaise, Xavier Baeselen. «Ce sera à la
commission de véIification des pou-
voirs de décider s'il est recevable et,
si c'est le cas,s'il est fOndé ».
Comme à Namur, le Pm pourra
compter sur le soutien du MR.
«Mais ce n'est pas le f'I'B que nous
soutiendrons CÇ' mardi, c'est l'appli-
cation de la loi», insistait-<>n hier
au groupe MR. «Ds nous ont déjà
mit le coup en 2004 en nous privant
d'un siège, au profit du cdH. Nous
estimons donc qu'il mut appliquer
Jarègle. »
Une autre polémique risque égale-
ment de resurgir: celle sur le décu-
mul des mandats. Une série de dé-
putés wallons concernés par la
règle n'ont toujours pas dit s'ils
optaient pour leur rôle de député
ou leur mandat dans leur com-
mune. Pourront-ils prêter serment
au Parlement francophone ce mar-
di, alors qu'ils ne respectent pas le
décret wallon sur le décu-
mul? .. _ '
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